
Procès verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire
de l'association Ludi'Bulles 2022

Extrait des statuts : Le quorum exigé doit représenter au moins 10 % des membres de l'association 
Dans l'hypothèse ou ce quorum ne serait pas atteint, une nouvelle AGE serait convoquée dans un délai 
supérieur à 10 jours, qui se déroulera selon les mêmes modalités, sans qu'il soit toutefois tenu compte du 
nombre de membres présents.

Feuille de présence 2022 : 6 personnes présentes + 0 pouvoirs → 6 / 19 * 100 = 31,58 % de 
représentés

Session ouverte à 19h40

1. Renouvellement du Bureau

Extrait de l'AG 2021 : Personne ne souhaitant se présenter dans le bureau, il a été décidé à 
l'unanimité des présents que l'association soit mise en sommeil jusqu'en juin 2022 afin d’honorer 
les inscriptions déjà effectuées.
La gestion de cette période de veille sera effectuée par Anne Kerdiles.
Si en juin 2022, un nouveau bureau ne se forme pas, l'association sera dissoute. 

Présent ce soir :

Jessie Cottin
Anne Sophie Beck
Jessica Fever Henry 

Se présentent pour devenir membre collégiale de l'association.

Approuvé par vote à l’unanimité des représentés

L'association peut donc ré-ouvrir son activité au public grâce au nouveau bureau.

2. Changement d'adresse du siège social

L'association Ludi'Bulles a déménagé le 15 décembre 2021 dans le nouveau Pôle Enfance au 1 rue 
du Clos Govin 35480 Guipry-Messac.

Suite à ce déménagement, le siège social doit être modifié.
Il est voté que le nouveau siège social sera à partir de ce soir, mercredi 23 février 2022, Pôle 
Enfance au 1 rue du Clos Govin 35480 Guipry-Messac.

Pour plus de facilité, Kathy Gueguen est nommé par les présents pour regarder le courrier aussi 
souvent qu'elle le peut.



3. Autres points

- Validation à l'unanimité des présents de la souscription de l'association Ludi'Bulles au Contrat 
d’Engagement Républicain (pièce jointe)

- Vote du tarif pour l'année 2022-2023 : Lissage des tarifs à 10€ pour une activité.

- Un point sur le nouveau Pôle enfance est fait :
Quelques réglages sont à effectuer surtout niveau chauffage (il fait trop chaud) et ménage.
Un ressenti que la salle a été plus étudiée pour le centre de loisirs que pour les 0-3 ans, les éviers 
trop haut par exemple, certains aménagements ont déjà été effectués pour remédier à cela.

réunion clôturée à 20h30

Pièce jointe :








